
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-744

Objet :  Ressources Humaines - contrat Accroissement temporaire Agent 
technique polyvalent

inter préfectoral n°07-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 

Agglo,

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-
au Président ;

Considérant la nécessité de garantir la continuité de service,

DECIDE

Article 1 - De signer le contrat de travail suivant en application des dispositions d 3, L 332-
: 

M. DELDICQUE Mickael : contrat du 15 décembre 2025 au 11 octobre 2026 à temps complet, en 
qualité technique au sein du service entretien du patrimoine

Article 2 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 

comptable public et publiée sur l Agglo.

Article 3 - :

Envoyé en préfecture le 02/12/2025

Reçu en préfecture le 02/12/2025

Publié le 

ID : 007-200073096-20251202-DEC_2025_744-AR

Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 02/12/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo

Date et heure de publication : 02/12/2025 16:27:33


